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Objet: Crise du logement dans l’Union – Il faut abroger d’urgence la directive (UE) 
2024/1275 sur la performance énergétique des bâtiments

Entre 2010 et 2022, dans l’Union européenne, les loyers ont augmenté en moyenne de 18 %, 
les prix de l’immobilier résidentiel progressant quant à eux de 47 %. Sur la même période, 
10,6 % des habitants des villes de l’Union ont consacré plus de 40 % de leurs revenus à leur 
logement.

La directive (UE) 2024/1275 sur la performance énergétique des bâtiments1 instaure des 
mesures qui font augmenter de manière importante le coût de construction des logements 
neufs et celui de l’entretien des biens immobiliers existants.

La directive prévoit qu’à partir du 1er janvier 2030, tous les bâtiments neufs doivent être à 
émissions nulles. En pratique, cela revient à interdire l’installation des chaudières à gaz, dont 
l’utilisation était auparavant encouragée par l’Union. À cela s’ajoute l’objectif d’élimination 
complète des chaudières à combustibles fossiles d’ici à 2040.

La directive impose, pour les bâtiments existants, un calendrier de rénovations obligatoires 
qui viole le droit de propriété — l’un des fondements de la vie familiale et de la vie privée.

Une part non négligeable du coût de la mise en œuvre de cette directive sera portée par les 
particuliers, ce qui induira une forte hausse des prix de l’immobilier, avec pour conséquence 
l’aggravation de la crise du logement dans l’Union européenne.

Quand la Commission prévoit-elle de présenter une proposition tendant à abroger la directive 
(UE) 2024/1275, celle-ci étant fondée sur des hypothèses irréalistes et venant aggraver la crise 
du logement dans l’Union?
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1 JO L, 2024/1275 du 8.5.2024, ELI: http://data.europa.eu/eli/dir/2024/1275/oj.


